






Ressources 

Article 17 

Les ressources de l' Association soot constituees par les cotisations ordinaires ou 
extraordinaires de ses membres, des dons, ou legs, des produits des activites de I' Association 
et, le cas echeant, des subventions des pouvoirs publics. 

Les engagements de J' Association sont garantis par ses bi ens, a I' exclusion de toute 
responsabilite personnelle de ses membres. 

Article 18 

L' exercice social commence le l er juillet et se termine le 30 juin de chaque annee. 

Dissolution 

Article 19 

La dissolution de 1' Association est decidee par I' Assemblee generale a la majorite des deux 
tiers des membres presents. L'actif eventuel sera attribue a un organisme se proposant 
d'atteindre des buts analogues. 

Les presents statuts ont ete adoptes par l'Assemblee constitutive du 11 Fevrier 2015 a Nyon et 
modifiees par l'Assemblee Generate le 16 septembre 2015 a Nyon et le 15 juillet 2020 a
Gland. 

Au nom de l' Association, 
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Thierry Hochstrasser 

Marcus Tebbuttford Seb Willefert 




